
    Règlements SPA 

                   

 
                Contenant en verre                                    Plongeon interdit                                                    Interdit de fumer dans le SPA                          Enfant accompagné seulement 

 
 
 

 Risque de décoloration de maillot, non responsable 

 
 Interdiction d’ajout de tout produit dans le SPA (mousse, huile, alcool etc…) 

 

 RESPECT du voisinage:  
o Bruit (conversation/musique) ne doit plus être audible des autres chalets/campeurs à partir de  23:00,  afin de respecter les autres vacanciers du site 

 

 Couvercle : Le remettre sur le SPA après utilisation 

 

 Respect de l’environnement: RAMASSER vos DÉCHETS à l’extérieur comme à l’intérieur! 

 
 

 RESPONSABILITÉ: La personne qui loue le chalet est responsable de tous bris. Frais $ facturés sans autre préavis. 

 
 

Notre personnel pourrait, en tout temps, intervenir, s’il juge qu’une situation va à l’encontre de nos règles.    

http://www.campforestier.qc.ca/

